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Cidre et poire
Question écrite n° 7936

Texte de la question

Le conseil regional de Basse-Normandie s'est employe, par d'importants efforts financiers, a favoriser la
replantation de vergers hautes et basses tiges, ce qui constitue une veritable diversification pour notre
agriculture. M Rene Andre insiste sur l'imperieuse necessite de sauvegarder l'authenticite, la notoriete et la
qualite des produits cidricoles des terroirs elabores a partir de fruits produits sur la region. A cet effet, il demande
a M le ministre de l'agriculture et de la foret de faire en sorte que soit rapidement publie l'arrete interministeriel
prevu par l'article 10 du decret no 87-559, fixant la liste des varietes de pommes et de poires a couteaux a
exclure de la fabrication des cidres et poires.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'agriculture et de la foret informe l'honorable parlementaire qu'en raison des
divergences de positions emanant des differents acteurs de la filiere cidricole, le probleme de l'exclusion de
certaines varietes de pommes pour la fabrication du cidre a ete soumis au conseil specialise de l'economie
cidricole mis en place aupres de l'Office national interprofessionnel des vins. Un accord n'ayant pu etre realise
au sein de cette instance entre les producteurs de pommes et les transformateurs, il sera suggere, lors d'une
prochaine reunion de ce conseil, de s'orienter vers une solution permettant de distinguer deux categories de
cidres, les uns generiques, pouvant etre fabriques a partir de toutes varietes de pommes, les autres identifies
par une designation appropriee, correspondant a des produits de haut de gamme exclusivement elabores avec
des pommes a cidre.
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